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N° F-DEM-062 

1. Cet Avis d'appel d'offres fait suite à l'Avis Général de Passation des Marchés paru dans le 
quotidien « le soleil » du 13 décembre 2024. 

2. L'Office National de l'Assainissement du Sénégal a obtenu dans le cadre de son budget 
au titre de la gestion 2025 des fonds afin de financer l'acquisition de fournitures de bureau et 
de consommables informatiques, et à l'intention d'utiliser une partie de ces fonds pour 
effectuer des paiements au titre du marché relatif relatif à l'Acquisition de matériels et 
outillages d'exploitation (extincteurs, pH-mètres, appareils de mesures, outils ...). 

3. L'Office National de l'Assainissement du Sénégal sollicite des offres sous pli fermé de la 
part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l'Acquisition de 
matériels et outillages d'exploitation constituée en lot unique. 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d'offres ouvert tel que défini dans le 
Code des Marchés publics, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Cellule de 
Passation des Marchés à la Direction Générale de l'Office National de l'Assainissement du 
Sénégal (ONAS) Cité TP SOM Villa n°4 Hann Dakar, 2e étage, Tél : 33 859 35 35 e-mail : 
coord.cpm@onas.sn/cpm@onas.sn et prendre connaissance des documents d'Appel 
d'offres à l'adresse mentionnée ci-dessus tous les jours ouvrables du lundi au jeudi de 9 
heures à 16 heures 30 mn et le vendredi de 9 heures à 13 heures. Un exemplaire du DAO 
est disponible au niveau de la Cellule de passation des marchés de l'ONAS et peut être 
consulté par tout candidat qui le souhaite. 

6. Les exigences en matière de qualification sont : 
- avoir une expérience générale d'au moins de cinq (05) ans dans le domaine de la 
fourniture ;• 
- avoir réalisé au cours des cinq (05) dernières années (2020-2021-2022-2023-2024) au 
moins un (01) marché similaire d'un montant de cent soixante millions (160 000 000) FCFA 
justifié par une attestion de service fait. 



- produire les états financiers dument certifiés par un expert comptable ou cabinet 
d'expertise comptable agréée par l'ONECCA ou un organisme assimilé des trois (03) 
dernières années (2021- 
2022-2023) ; 
- Voir le document d'appel d'offres pour les informations détaillées 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d'Appel d'offres complet à l'adresse 
mentionnée ci-après : service commercial et de la clientèle de l'ONAS, cité TP SOM N° 4 
HANN contre un paiement non remboursable de trente mille (30 000) FCFA. La méthode 
de paiement sera par versement au compte N°SN012 01301 000415705015 45 ouvert au 
nom de l'ONAS auprès de la banque CBAO-Dakar. Le dossier d'appel d'offres sera remis 
directement aux candidats au niveau de la Cellule de passation des marchés de l'ONAS sur 
présentation d'un reçu du service commercial et de la clientèle. Un exemplaire du DAO sera 
disponible pour être consulté gratuitement sur place par tout candidat qui le souhaite. 

8. Les offres devront être soumises à l'adresse ci-après: au 2eme étage dans le Bureau de 
la cellule de passation de l'Office National de l'Assainissement du Sénégal (ONAS), à 
la Direction Générale, Cité TP SOM Villa n° 4 Hann-Dakar, au plus tard le mercredi 04 juin 
2025 à 11h00mn (heure locale). Les offres soumises après la date et heure limite de dépôt 
des offres ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des 
représentants des candidats présents à l'adresse ci-après : Salle de Conférence de l'Office 
National de l'Assainissement du Sénégal (ONAS), à la Direction Générale, Cité TP SOM 
Villa n° 4 Hann, le mercredi 04 juin 2025 à 11h00mn (heure locale). Les offres doivent 
comprendre une garantie de soumission d'un montant de quatre millions (4 000 000) 
FCFA. La durée de la garantie de soumission est de 28 jours après l'expiration de la période 
de validité des offres. Les offres demeureront valides pendant une durée de 120 jours à 
compter de la date limite de soumission. 

Séni DIENE 
Directeur Général de l'ONAS 

 

 

 


